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L'Exposition de l'industrie à domicile.

Lorsqu'à l'occasion de l'exposition du travail à

domicile à Berlin, en 1906, l'effroyable misère de

plusieurs milliers de travailleurs à domicile fut mise
à découvert, tout le monde sembla s'émouvoir du
sort des plus malheureux parmi les prolétaires. Tout
le monde s'intéressa à la question du travail à domicile.

Même dans les milieux, ou sans cela on ne
songe à rien moins qu'à s'occuper du sort des travailleurs,

on s'étonna de tant de misère cachée. L'exclamation

de l'impératrice allemande est caractéristique
à ce sujet; elle s'écria:

« Mais comment est-ce possible? Cela ne peut
pas durer ainsi » -»

Pourtant, l'émotion passa bien vite. Nos bons
petits bourgeois avaient bientôt oublié les premières
impressions et retombèrent dans leur somme
d'indifférence et d'abrutissement. L'exposition de Berlin
n'a pas donné de fruits remarquables; elle est restée
sans utilité ou effet pratique.

Néanmoins, elle a eu sa valeur. Au moins, elle a

eu le don de montrer, si ce ne fut que pour un
instant, qu'il y avait quelque chose de pourri dans
notre vie économique ; elle a produit l'impression que
cette vie économique est atteinte au cœur et à la
moelle. Elle a montré aux travailleurs combien il reste
encore à faire et où il y a le plus à faire. Elle a
produit un sentiment de révolte dans les milieux
ouvriers qui ne s'évanouira pas comme c'était le cas

pour les milieux bourgeois.
En Suisse, il y a aussi des travailleurs à domicile;

il y en à même plus de 130,000 sur un total de
750,000 ouvriers industriels.

Jusqu'ici, on n'a pas eu souvent l'occasion, en
Suisse, de se révolter au sujet de la situation de nos
travailleurs à domicile. Non pas parce qu'ils sont
bien, mais parce que, jusqu'à présent, on ne savait
presque rien de positif sur leur sort.

Avant le recensement fédéral sur les établissements
industriels, on ne savait même pas où il existait des

travailleurs à domicile et combien il y en avait dans
les différentes branches industrielles. Les résultats du
recensement, qui eut lieu il y a déjà quatre ans, ne
sont connus que depuis une année. Il y a eu des

personnes en Suisse qui ont trouvé qu'il serait
nécessaire de s'occuper des travailleurs à domicile par
une enquête spéciale. L'ancien inspecteur des fabriques,

M. Schüler, en faisait partie, comme du reste
tous les membres de l'Association suisse pour la
protection ouvrière. Mais, la Confédération n'a pas les

moyens, même pas pour satisfaire des revendications
plus urgentes et plus anciennes — naturellement, pour
autant qu'il s'agit de la classe ouvrière.

Au fond, la Confédération n'a pas eu tort. Les
enquêtes sont des moyens par lesquels on arrive à

traîner les choses en longueur. Avec ça nous ne
voulons pas prétendre que la protection des travailleurs

ait été mise en avant par suite du refus de
procéder à cette enquête.

Il y a d'autres moyens bien meilleurs pour
intéresser surtout les milieux que cela concerne, que des

enquêtes officielles, dont les résultats sont couchés
dans d'épais volumes.

Chez nous, on organise souvent des expositions
agricoles pour montrer aux public les porcs gras et
les taureaux de race. Cela en réclamant des subventions

de l'Etat, afin que les porcs engraissés
deviennent toujours plus gras, que la race de nos
taureaux devienne toujours plus sélectionnée.

Pourquoi ne montrerait-on pas une fois, par le

moyen d'une exposition, comment sont placés les
travailleurs de l'industrie à domicile chez nous, dont
on ne connaît presque rien de positif? Cette idée, la
Fédération ouvrière suisse veut la réaliser par
l'organisation d'une exposition sur le travail à domicile.

En Allemagne, c'étaient les organisations syndicales

qui, avec l'appui de quelques hommes de progrès
du camp bourgeois, ont organisé l'exposition de
l'industrie à domicile. En Suisse, les syndicats ne sont
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pas en état de fournir les moyens nécessaires pour
une semblable entreprise, même la Fédération ouvrière
suisse ne dispose pas de moyens suffisants pour cela.
Elle était obligée de recourir aux subventions des
Etats. La Confédération, les cantons et la ville de
Zurich ont répondu à l'appel qui leur a été adressé
et ils ont accordé plus de 20,000 francs entre tous.

En outre, plusieurs fédérations syndicales ont tenu
à témoigner leur sympathie à cette entreprise en
accordant des sommes plus ou moins importantes.

C'est ainsi qu'un fonds respectable a pu être réuni
et il ne s'agissait plus que d'en user d'une façon
rationnelle. Le temps pressait. Les travaux de recueillement

commencèrent dans le courant du mois de
décembre. Il fallait les terminer avant la fin du mois
de mai, si l'exposition devait pouvoir s'ouvrir, comme
c'était prévu, le 15 juillet.

On constitua des comités d'action pour les
différentes branches industrielles, composés de syndiqués
et d'autres intéressés.

On envoya des collectionneurs dans tous les coins
du pays, pour recueillir du matériel. Ce matériel
devait se composer exclusivement de produits du
travail à domicile, qu'il a fallu parfois se procurer
par détour et en surpassant maintes difficultés. A tous
les objets recueillis il fallait ajouter des indications sur
les conditions de production qui les concernent. Les
indications furent ensuite reportées sur des questionnaires

spéciaux qui servaient à désigner par étiquette
les objets, c'est-à-dire à leur classement pour l'exposition.

A l'exposition les visiteurs seront instruits sur
les conditions de production de plus de 3000 objets
différents, sur la durée du travail employé et le gain
réalisé pour chaque objet ou catégorie d'objets. En
outre, l'exposition fournira aux visiteurs de précieux
renseignements sur tous les autres points pouvant les
éclaircir sur le sort des travailleurs à domicile.

Souvent, à notre époque, où tout est si cher, on
se demande combien l'ouvrier peut-il gagner à tel ou
tel objet, à cette chemise, à ce chapeau, à tel ruban?

L'exposition sur l'industrie à domicile nous donnera
des réponses précises sur toutes ces questions.

Bien plus, elle veut produire des impressions
vives sur le sort des travailleurs à domicile. Elle
nous les montrera au travail par de nombreuses
gravures ou reproductions, tels qu'ils sont dans la vie
journalière non pas en costume de dimanche. La
femme à la machine et au métier, le sculpteur sur
bois en ciselant sa pièce, le cordonnier dans sa
boutique — en un mot, toutes les catégories de travailleurs

à domicile, tous les genres de salariés qui peinent

chez eux, au solde du patronat.
L'exposition ne nous fournira non seulement des

images mortes, mais elle nous permettra aussi la
contemplation d'êtres vivants. Le tisseur de lin,
l'ouvrière qui forme les chapeaux de paille. Combien
de fois n'a-t-on pas déjà entendu parler des brodeurs
de la Suisse orientale; mais ceux qui n'habitent pas

précisément un des trois cantons où l'industrie da la
broderie est introduite, n'ont généralement aucune idée
de ce que c'est qu'une machine à broder. Ils le
sauront après avoir visité l'exposition. Tout cela est
déjà intéressant au seul point de vue technique, combien

cela est-il plus intéressant et plus saisissant
encore au point de vue social.

La science aussi a été mise à contribution. Les
visiteurs auront à leur disposition une fort belle
collection de littérature. — Des hommes de science,
ainsi que les offices de statistique se sont prêtés à
la confection de tableaux cartographiques qui
édifieront les visiteurs sur les lieux, le nombre des
travailleurs et les branches industrielles où le travail à

domicile est de coutume en Suisse.
On n'aura pas sitôt l'occasion de s'orienter aussi

bien et avec autant de facilité sur le sort des travailleurs

à domicile.
Plusieurs fédérations syndicales se sont occupées souvent

déjà du travail à domicile. Combien de
conférences n'ont-elles pas déjà organisé sur ce sujet, mais
les paroles exprimées s'oublient, les paroles écrites
subissent le sort de tous les papiers.

L'exposition, voilà l'occasion où les membres des
fédérations peuvent s'instruire; il s'agit de faire appel
aux sections pour qu'elles engagent leurs membres
à ne pas manquer cette belle occasion. Ils n'ont pas
manques ceux qui ont haussé l'épaule de l'exposition
du travail à domicile, quand ils ont appris qu'elle
n'avait pas été organisée exclusivement par les syndicats.

Et ils n'ont pas manques non plus ceux qui
haussèrent l'épaule parce que notre exposition n'est
qu'un arrangement ouvrier.

Qu'aucun prétexte ne retienne qui que ce soit,
surtout aucun syndiqué de visiter cette exposition.

La question à savoir comment vont les plus
misérables parmi nous est assez importante pour être
examinée sérieusement. L'exposition suisse de
l'industrie à domicile devra se prêter à un examen sérieux
de cette question, sur laquelle elle nous donnera
aussi la réponse.

Le travail à domicile dans l'industrie
horlogère.

Il y a un demi-siècle, les ouvriers horlogers
travaillant en fabrique étaient presque inconnus et ceux
travaillant en des ateliers étaient une minorité.

C'était le beau temps du travail à domicile, en

famille, dans la grande chambre. L'horlogerie se

prêtait si bien au travail chez soi qu'elle avait
détrôné et fait disparaître cette vieille industrie de la
dentelle qui faisait au loin la renommée du Jura et

plus particulièrement du Jura neuchâtelois.
Le père organisait l'ouvrage, faisait les parties

essentielles, difficiles, délicates; la mère et les enfants pré-
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